
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2016-1247 du 23 septembre 2016 relatif à la dérogation aux conditions d’exercice de 
l’activité professionnelle à titre exclusif et à temps complet dans les groupements agricoles 
d’exploitation en commun 

NOR : AGRT1626415D 

Publics concernés : associés des groupements agricoles d’exploitation en commun totaux. 
Objet : groupements agricoles d’exploitation en commun totaux. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret permet à l’assemblée générale des groupements agricoles d’exploitation en commun totaux 

d’autoriser un ou plusieurs des associés à exercer une activité extérieure dans la limite de 700 heures annuelles 
pour les activités saisonnières hivernales spécifiques de haute montagne. 

Références : les dispositions du code rural et de la pêche maritime modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (htpp://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 323-7 et D. 323-31-1, 

Décrète : 
Art. 1er. – Au troisième alinéa de l’article D. 323-31-1 du code rural et de la pêche maritime, après les mots : 

« 536 heures annuelles » sont insérés les mots : « ou 700 heures annuelles pour les activités saisonnières hivernales 
spécifiques de haute montagne. Ces activités sont exercées dans des zones répondant aux critères définis au 1o de 
l’article D. 113-14 délimitées par le ministre chargé de l’agriculture ». 

Art. 2. – Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, est 
chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 septembre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL   
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